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n° 41 282 du 31 mars 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 13 novembre 2009 par X qui déclare être de nationalité bulgare, tendant à

l’annulation de « la décision mettant fin à son droit de séjour avec ordre de quitter le territoire », prise le

21 septembre 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 7 janvier 2010 convoquant les parties à l’audience du 9 février 2010.

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me W. NGASHI NGASHI loco Me C. NDJEKA OTSHITSHI, avocat, qui

comparaît pour la partie requérante, et Me M. BOBRUSHKIN loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui

comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

La partie requérante déclare être arrivée dans le Royaume dans le courant du mois de juin 2008.

Il déclare avoir obtenu un séjour de plus de trois mois en sa qualité de citoyen de l’Union européenne

exerçant une activité indépendante.

En date du 21 septembre 2009, la partie défenderesse a pris à son égard une décision mettant fin au

droit de séjour avec ordre de quitter le territoire.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :
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2. Exposé du moyen d’annulation

La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 40, §4, 1° de la loi du 15

décembre 1980. Elle fait valoir en substance qu’elle s’est montrée proactive sur le marché de l’emploi

dès la cessation de son activité d’indépendant et rappelle qu’elle bénéficie de la libre circulation des

personnes dans l’Union européenne en sa qualité de citoyen européen. Elle cite la directive 2004/38/CE

et rappelle que cette libre circulation concerne également les demandeurs d’emploi. Elle rappelle la

teneur de l’article 50, §2, 3° de l’Arrêté royal pris en exécution de la loi du 15 décembre 1980 et rappelle

sa qualité de demandeur d’emploi. Elle estime que la partie adverse n’envisage, à tort, que les

hypothèses prévues à l’article 42 bis de la loi du 15 décembre 1980, qu’elle est dorénavant demandeur

d’emploi et qu’il lui est demandé d’apporter la preuve qu’elle continue à chercher un emploi avec des

chances réelles d’être engagée. Elle cite la jurisprudence de la Cour de justice des communautés

européennes à l’appui de son propos.

3. Discussion

Le Conseil rappelle que l’article 42 bis de la loi du 15décembre 1980 dispose que « § 1er. Le ministre ou

son délégué peut mettre fin au droit de séjour du citoyen de l'Union lorsqu'il ne satisfait plus aux

conditions fixées à l'article 40, § 4, et à l'article 40bis, § 4, alinéa 2, ou, dans les cas visés à l'article 40, §

4, alinéa 1er, 2° et 3°, lorsqu'il constitue une charge déraisonnable pour le système d'aide sociale du

Royaume. Le Ministre ou son délégué peut, si nécessaire, vérifier si les conditions pour l'exercice du

droit de séjour sont respectées. […] ».

En l’espèce, le Conseil relève que le requérant a été mis en possession d’une attestation

d’enregistrement (annexe 8) en date du 4 août 2008. Le requérant a été admis au séjour en sa qualité

de travailleur indépendant, ce qu’il reconnaît lui-même explicitement en termes de requête. Le Conseil

relève également que le requérant ne conteste pas avoir mis fin à son activité d’indépendant et de

même qu’il ne conteste pas être à charge des pouvoirs publics. Ce dernier élément est d’ailleurs

clairement établi à la lecture du dossier administratif.

En l’occurrence, le requérant invoque la violation de l’article 40, §4, 1° de la loi du 15 décembre 1980

qui dispose que « Tout citoyen de l'Union a le droit de séjourner dans le Royaume pour une période de

plus de trois mois s'il remplit la condition prévue à l'article 41, alinéa 1er et : 1° s'il est un travailleur

salarié ou non salarié dans le Royaume ou s'il entre dans le Royaume pour chercher un emploi, tant

qu'il est en mesure de faire la preuve qu'il continue à chercher un emploi et qu'il a des chances réelles

d'être engagé; […] ».

Néanmoins, le Conseil observe que le requérant ne s’est jamais prévalu de sa qualité de demandeur

d’emploi auprès de la partie adverse, n’a jamais introduit de demande d’enregistrement en qualité de

demandeur d’emploi et est restée en défaut de la tenir informée de la cessation de son activité

d’indépendant et de l’octroi d’une aide des pouvoirs publics. Le requérant ne peut donc reprocher à la

partie adverse d’avoir méconnu la disposition qu’il estime violée.

En outre, les documents que la partie requérante joint en annexe à son recours ne figurent pas au

dossier administratif et n’ont donc pas été soumis à l’appréciation de la partie adverse. Le Conseil ne

saurait, en tout état de cause, avoir égard à ces documents pour vérifier la légalité de la décision

entreprise, dès lors que la jurisprudence constante du Conseil d’Etat enseigne « […] qu’il ne peut être

reproché à la partie adverse de ne pas avoir tenu compte d’éléments qui ne lui ont pas été présentés en
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temps utiles, la légalité d’un acte administratif s’appréciant en fonction des éléments dont l’autorité a

connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même

sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E.,

arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999), jurisprudence que le Conseil fait sienne et estime devoir

appliquer en l’espèce au vu des circonstances de la cause rappelées supra.

Le moyen ainsi pris n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille dix par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, Greffier,

Le greffier, Le président,

A. IGREK M.-L. YA MUTWALE MITONGA


